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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  14/09/2023 dans  l'établissement

DECHETS SERVICES 12 implanté ZA de la GLEBE 12200 Savignac. L'inspection a été annoncée le

30/08/2023.  Cette  partie  N  Contexte  et  constats  O  est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques

(������������	
��
���
��	���������).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� DECHETS SERVICES 12

� ZA de la GLEBE 12200 Savignac

� Code AIOT : 0006804126

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

La société PENA Déchets Service 12 est autorisée par arrêté préfectoral en date du 23/11/2006 à

exploiter une installation de transit de déchets dangereux (rubrique 2718) dans la zone d'activité de

la Glèbe, commune de Savignac (12).

4/9

25/09/2023



Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• gestion des déchets dangereux.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� N  avec  suites  administratives  O  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de

l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions

complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� N susceptible de suites administratives O : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la

conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations

classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera

proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de

l’environnement, des suites administratives ;

� N sans suite administrative O. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de

contrôle

Référence

réglementaire

Si le point de

contrôle provient

d'une précédente

inspection : suite(s)

qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de

suites de

l'Inspection des

installations

classées à l'issue

de la présente

inspection (1)

Proposition

de délais

2

Prévention des

risques

technologiques

Arrêté Préfectoral

du 23/11/2006,

article 6.2.2

/
Lettre de suite

préfectorale
1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle

provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1

Liste des

installations

concernées par

une rubrique

Arrêté Préfectoral

du 23/11/2006,

article 3.1

/ Sans objet

3

Registre : présence

registre déchets

sortants

Arrêté Ministériel

du 31/05/2021,

article 2

/ Sans objet

4
Traçabilité des

déchets

Code de

l’environnement

du 01/01/2022,

article R.541-45

/ Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection a mis en évidence une non-conformité, relative à l'identification des zones à

risques de l'établissement, pour laquelle il est proposé une lettre de suite préfectorale.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Liste des installations concernées par une rubrique

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/11/2006, article 3.1

Thème(s) : Risques chroniques, Liste des installations concernées par une rubrique

Prescription contrôlée : 

Rubrique 2718 --> volume autorisé à 43 t.

Constats :

Sur son site, l'exploitant dispose des capacités de stockage de déchets dangereux suivantes:

- une armoire de stockage de déchets dangereux en petits contenants d'une capacité de 12 t;

- une zone de stockage de filtres à huile d'une capacité de 4 t;

- une zone de stockage des batteries usagées en GEOBOX d'une capacité 20 t.

L'exploitant respecte le volume des déchets dangereux autorisé par arrêté préfectoral.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Prévention des risques technologiques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/11/2006, article 6.2.2

Thème(s) : Risques chroniques, Zonage des dangers internes à l'établissement

Prescription contrôlée :

L'exploitant  identifie  les  zones  de  l'établissement  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'incendie,

d'émanations  toxiques  ou  d'explosion  de  part  la  présence  de  substances  ou  préparations

dangereux  stockées  ou  utilisées  ou  d'atmosphères  nocives  ou  explosives  pouvant  survenir  de

façon  permanente  ou  semi-permanente  dans  le  cadre  du  fonctionnement  normale  des

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces  zones  sont  matérialisées  par  des  moyens  appropriés  et  reportées  sur  un  plan

systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosif, etc.) et les consignes à observer

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci.

Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent.

Constats :

L'exploitant n'a pas identifié les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie,

d'émanations toxiques ou d'explosion.

L'installation n'est pas conforme à la prescription.

L'exploitant  procédera  dans  un  délai  d'un  mois  à  l'identification  de  ces  zones,  à  leur

matérialisation dans l'établissement et à l’élaboration des consignes à observer pour chacun des

risques.

Une copie dématérialisée des documents justificatifs sera également transmise à l'inspection des

installations classées.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
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N° 3 : Registre : présence registre déchets sortants

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Registre déchets

Prescription contrôlée :

Les  exploitants  des  établissements  produisant  ou  expédiant  des  déchets  tiennent  à  jour  un

registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :

a) Concernant la date de sortie de l'installation :

- la date de l'expédition du déchet ;

b) Concernant la dénomination, nature et quantité :

- la dénomination usuelle du déchet ;

- le code du déchet sortant au regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;

- s'il s'agit, de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;

- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle

susvisée ;

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R.

541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;

- la quantité de déchet sortant en tonne ou en m3 ;

c) Concernant l'origine du déchet :

- l'adresse de l'établissement ;

- l'adresse de prise en charge lorsque celle-ci se distingue de l'adresse de l'établissement ;

- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les

déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de

collecte des déchets ;

d) Concernant la gestion et le transport du déchet :

- la raison sociale et le numéro de SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un

éco-organisme mis en place dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du producteur

définie à l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;

- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le

déchet,  ainsi  que  leur  numéro  de  récépissé  mentionné  à  l'article  R.  541-53  du  code  de

l'environnement ;

-  la  raison sociale et  le  numéro SIRET du courtier  ou du négociant ainsi  que leur  numéro de

récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un

courtier ou un négociant ;

e) Concernant la destination du déchet :

- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de l'établissement vers lequel le déchet est expédié

;

- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié,

selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ;

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à

l'article L. 541-1 du code de l'environnement ;

- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé

ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement
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(CE) 1013/2006 susvisé ;

- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.

Constats :

L'inspection a procédé au contrôle du registre des déchets dangereux sortants de l'année 2022.

L'exploitant utilise le logiciel DIVALTO pour établir son registre.

Il comporte l'ensemble des colonnes d'informations attendues. Il est correctement complété.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Traçabilité des déchets

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2022, article R.541-45

Thème(s) : Actions nationales 2023, Traçabilité des déchets – utilisation de Trackdéchets

Prescription contrôlée :

I.-Le  ministre  chargé  de  l'environnement  met  en  place  une  base  de  données  électronique

centralisée, dénommée “ système de gestion des bordereaux de suivi de déchets ”. Toute personne

qui produit des déchets dangereux ou des déchets POP, tout collecteur de petites quantités de

ces déchets, toute personne ayant reconditionné ou transformé ces déchets et toute personne

détenant des déchets dont le producteur n'est pas connu et les remettant à un tiers émet, à cette

occasion,  un  bordereau électronique  dans  le  système de  gestion  des  bordereaux  de  suivi  de

déchets. Lors de la réception et de la réexpédition des déchets, le transporteur et la personne qui

reçoit les déchets complètent le bordereau électronique.

Constats :

Lors  du  contrôle  du  registre  des  déchets  dangereux  sortants  de  l'année  2022,  l'inspection

comptabilise 242 tonnes sortantes de déchets dangereux.

Pour cet établissement, la synthèse des données des bordereaux de suivi issues de la plateforme

TrackDéchets montre que l'exploitant a déclaré sur la plateforme 239,26 tonnes sortantes.

Le taux d'utilisation de TrackDéchets est ainsi estimé à 99 %.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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